La Fédération des lacs et la municipalité de Val-des-Monts – un partenariat qui donne des résultats positifs  

Bernard Lamontagne,  comité des affaires publiques
La Fédération des lacs de Val-des-Monts a fait du chemin depuis sa création il y a environ 2 ans. Nous avons un appui important de notre municipalité, notamment monsieur le maire, Marc Carrière et M. Jean Croteau, conseiller municipal. L’appui de la municipalité est primordial pour l’avancement de nos dossiers et en voici les principales réalisations :

· Budget annuel (2003, 2004 et 2005) pour l’environnement approuvé

· Mise sur pied d’un programme d’inspection des fosses septiques et embauche d’un technicien

· Développement d’une stratégie pour sensibiliser les résidents de Val-des-Monts à l’urgence de modifier certaines habitudes afin de protéger la plus importante ressource naturelle de la municipalité : notre eau

· Appui financier à la Fédération afin de poursuivre des projets d’intérêt commun

· Développement et approbation du Protocole d’eau par la Municipalité, le ministère  Ressources naturelles et Faune, les Associations de lacs pour la surveillance de la qualité des eaux lacustres par la mesure des niveaux de phosphore, de la transparence de l’eau, du calcium et des coliformes fécaux dans les lacs de Val-des-Monts

· Participation de la municipalité à la journée annuelle de la qualité de l’eau.

L’appui de la municipalité est indéniablement un atout major qui facilite le travail de la Fédération et vice versa. La Fédération des lacs apporte une contribution indispensable à l’avancement des dossiers à portée environnementale. Un exemple récent de l’influence de la Fédération est le nouveau règlement visant l’interdiction des pesticides sur tout le territoire de la municipalité de Val-des-Monts, suite à des pressions positives effectuées par la Fédération, qui représente de nombreux bénévoles.

Gestion des boues

Une autre préoccupation importante pour la Fédération est la gestion des boues de fosses septiques. Celle-ci varie grandement d’une municipalité à l’autre. 

C’est à Chelsea que l’on retrouve le programme le plus avancé. Ce programme municipal de gestion des boues comprend l’inspection et la vidange périodique de toutes les fosses septiques à chaque trois ans. Une taxe spéciale est prélevée sur le compte de taxes municipales pour ce service. Elle s’élève à 54.80$/année et inclut, pour le citoyen, une vidange de sa fosse aux trois ans. La municipalité va en appel d’offres pour déterminer un entrepreneur qui se chargera de la vidange des fosses sous le contrôle d’employés municipaux. L’entrepreneur doit également fournir à la municipalité les quantités de boues vidangées et celles dont il a disposé. Ainsi, la municipalité s’assure que le volume de boues vidangées sur son territoire est éliminé de façon sécuritaire pour l’environnement. 

À Val-des-Monts, un projet-pilote de mesurage des boues a eu lieu en 2001 et 2002. Les résultats de ce projet vont permettre d’orienter les paramètres d’un futur programme de gestion des boues. Un programme d’inventaire est également en cours. Dans toutes les municipalités de la MRC à l’exception de Chelsea, la vidange des fosses reste à la discrétion des propriétaires. Ce sont des entrepreneurs privés qui offrent ce service aux citoyens (OOPS Pompage septique, Gascon C. Pompage, Larabie Pierre, etc.). 

Quant à la disposition, il semble qu’une bonne part des boues est acheminée à Ottawa, à l’usine de traitement des eaux usées de Green Creek. L’usine d’épuration de la ville de Gatineau en accepte également, mais son tarif de 27 $/m3 est beaucoup plus élevé que celui du site de la ville d’Ottawa (9$/m3), ce qui favorise ce dernier. 

La gestion des boues pourra être modifiée en fonction des dispositions de l’étude de faisabilité de l’implantation d’un système régional de traitement des boues de fosses septiques dans la MRC (BPR, 2001). Ainsi, il apparaît dans cette étude que le système de traitement serait potentiellement localisé à Wakefield (La Pêche), où se trouve déjà une station d’épuration des eaux usées. L’étude, qui fournit une analyse des technologies possibles pour la déshydratation et le traitement des fractions liquide et solide, a été faite en considérant des hypothèses de volumes de 25 000 m3 et 64 000 m3. Le volume de boues déshydratées généré annuellement au centre de traitement pourrait varier entre 1 000 et 2 000 tonnes par année. 

Un résumé de la gestion actuelle des boues pour chacune des municipalités de la MRC est présenté au tableau ci-dessous.

Tableau 1 : Bilan de la gestion des boues de fosses septiques par municipalité 

	Municipalité 
	Cantley 
	Chelsea 
	L’Ange-Gardien 
	La Pêche 
	Pontiac 
	Val-des-Monts 

	Programme municipal 

Inventaire & inspection 

Mesurage 

Responsabilité de la vidange

Fréquence de vidange 

Vidange et 
Transport 

Disposition 
	Non 

Non 

Non 

Citoyens 

n.d. 

Entrepreneur privé 

n.d. 
	Oui 

Tous les 

3 ans 

Non 

Municipalité 

Tous les 

3 ans 

Entrepreneur privé 

Site municipal Ottawa 
	Oui 

Oui 

Non 

Citoyens 

n.d. 

Entrepreneur privé 

n.d. 
	Oui 

Oui 

Non 

Citoyens 

n.d. 

Entrepreneur privé 

n.d. 
	Non 

Non 

Non 

Citoyens 

n.d. 

Entrepreneur privé 

n.d. 
	Oui 

Oui 

Oui 

Citoyens 

n.d. 

Entrepreneur privé 

n.d. 

	Coûts associés ($/an) 
	n.d. 
	Taxe spéciale aux citoyens 
	10 000 $ 
	40 000$ 
	n.d. 
	n.d. 


La gestion des boues de fosses septiques représente un défi de taille pour la MRC des Collines. L'épuration des eaux usées par le biais d'installations septiques individuelles est en effet le principal mode de traitement, et il génère des quantités imposantes de résidus à traiter. Mais avant même de s'attaquer à cette situation, la problématique de la conformité environnementale des installations sanitaires est encore plus criante. En effet, des installations désuètes ou déficientes sont la cause d'une contamination potentielle des eaux de surface et souterraine, d'où un risque pour la santé publique et l'environnement. Cette situation peut même menacer le développement résidentiel et récréo-touristique de secteurs prometteurs dans la MRC. Il importe donc de prioriser une meilleure gestion des installations septiques et des boues générées. 

Le recyclage

Val-des-Monts aura bientôt une collecte des matériaux recyclables. Toutes les résidences recevront un bac à recycler en juillet et la collecte débutera peu après. 

